
Le CHU de montpellier recrute Technicien télécommunications 
 
Le CHU de Montpellier est le 1er employeur de l’Hérault et établissement support du Groupement 

Hospitalier de Territoire de l’Est-Hérault. 

 

Le CHU de Montpellier s'organise autour de 12 pôles hospitalo-universitaires.  Toutes les spécialités 

médico-chirurgicales, y compris les plus pointues, sont représentées :  

Pôle biologie-pathologie  

Pôle cliniques médicales  

Pôle cœur - poumons  

Pôle digestif 

Pôle neurosciences tête et 

cou  

Pôle EMMBRUN 

(Endocrino., Métabolisme, 

Brûlés, Rein, Uro., Néphro.)  

Pôle femme mère enfant  

Pôle gérontologie  

Pôle os et articulations  

Pôle pharmacie  

Pôle psychiatrie  

Pôle urgences 

 

Situé au Nord de Montpellier, le CHU est classé parmi les meilleurs établissements de santé au niveau 

national, pour la qualité de la médecine, de la recherche et de son management.  

 

Le CHU de Montpellier, c’est : 

- 10 874 agents médicaux et non médicaux qui font le quotidien de nos hôpitaux 

- 1 030 élèves réparties sur 9 écoles  

C’est aussi : 

- 3 900 naissances par an 

- 570 000 consultations externes par an 

- 125 000 passages aux urgences par an 

- 496 000 appels au SAMU, SMUR centre 15 

Et tous les jours : 

- 155 interventions chirurgicales par jour 

- 1220 passages en imagerie par jour 

- 278 hospitalisations en temps complet 

- 3 680 repas patients tous les jours 

 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 



CONDITIONS D'EXERCICE ET PERIODICITE DE PRESENCE  

Lieu d'exercice : CHU de Montpellier 

Horaires : Horaires variables sur plage 8H00-18H30 avec coupure sur plage 12h00-14h00 

Grade / Grille de référence : Technicien supérieur 

Pourcentage d’activité :  100% 

Type de contrat :   Mutation et Détachement prioritaires ou contractuels CDD / CDI 

 

ACTIVITES PRINCIPALES 

• Missions générales 

- Exploitation et évolution des systèmes de télécommunication du CHU. 

- Gestion des infrastructures de visioconférence (installations, maintenance). 

- Traitement  les demandes  de visioconférences et d’audioconférences (programmation du pont) 

- Assistance et formation des utilisateurs. 

- Gestion des équipements audiovisuels (installations, maintenance) : Télévisions, vidéoprojecteurs, 

sonorisation, simulation/debriefing,… 

- Assistance aux instances et évènementiels. 

- Gestion de la téléphonie mobile et des tablettes : relation avec l’opérateur, traitement des demandes, 

assistance aux utilisateurs. 

- Gestion de l’architecture UEM (management et sécurité des terminaux mobiles évolués). 

- Suivi du parc de matériel en GMAO. 

- Suivi des marchés correspondants. 

- Gestion des dossiers de câblage VDI et de la sous-traitance associée. 

 

• Contraintes liées au poste 

Horaires irréguliers en fonction des impératifs d’évènements, de réunions d’instances  

ou de visioconférences. 
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Connaissances et savoir-faire  

Connaissances maitrisées en techniques audiovisuelles et en électronique. 

Connaissances maitrisées en téléphonie mobile. 

Connaissances en réseaux informatiques et télécommunications. 

Connaissances générales en informatique et bureautique. 

 

PREREQUIS INDISPENSABLES POUR EXERCER 

Diplôme : BTS 

Expérience : 1 à 2 années d'expérience dans un service informatique et télécommunications dans une 

mission similaire. 

Merci d’envoyer votre candidature (CV détaillé et LM) à 

recrutementannonce@chu-montpellier.fr 

à l’attention de Madame la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation 

Vos avantages 

• Tutorat et parcours d’intégration, de formation, d’accompagnement 

professionnel au travers la promotion professionnelle des métiers soignants 

• Tous les sites du CHU sont idéalement situés avec un tramway à proximité 

et tous les commerces à proximité 

• 1 crèche directement rattachée au CHU de Montpellier et proche de tous les 

sites hospitaliers du CHU 

• Un plan de déplacement facile d’accès et de remboursement avec prise en 

charge partielle de vos billets de tram ou train ou bus (50% de votre abonnement) 

 

La ville de Montpellier 

• Accessibilité : à 20 minutes de l’autoroute 

• 20 minutes des plages et à 1H30 de l’Espagne 

• Un aéroport international 

• Deux gares TGV 


